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Personnes de contact  
  
 
Georges CONTER  
Président SESM 
ArcelorMittal – Entité Administration 
Délégation du personnel 
Tél. 621 351 700 
georges.conter@arcelormittal.com 
 
Charles HENNICO 
Secrétaire syndical 
Tél. 49 94 24 – 316 
Gsm 691 713 111 
chennico@lcgb.lu 
 
Romain HEINZ 
Secrétaire syndical adjoint  
ArcelorMittal – Entité Administration 
Tél. 4792 - 3106 
romain.heinz@arcelormittal.com 
 
Albert MENGHI  
ArcelorMittal – Entité Administration 
Délégation du personnel 
Tél. 5313 - 2454 
albert.menghi@arcelormittal.com 
 

Robert FORNIERI  
ArcelorMittal B&D – Site de Differdange 
Laminoir Maintenance 
Tél. 5820 - 2661 
robert.fornieri@arcelormittal.com 
 
Jean-Paul POOS 
ArcelorMittal B&D – Site de Belval 
Délégation du personnel 
Tél. 5550 - 2896 
jp.poos@arcelormittal.com 
 
Jeannot KOLBER 
ArcelorMittal Dommeldange  
Délégation du personnel 
Tél. 436362 - 333 
jeannot.kolber@arcelormittal.com 
 
Corneille WELL 
ArcelorMittal Site de Rodange 
Délégation du personnel 
Tél. 5019 - 2193 
corneille.well@arcelormittal.com 
 

Nico Schwartz 
ArcelorMittal Site de Schifflange 
Délégation du personnel 
Tél. 5551 - 3535 
nico.schwartz@arcelormittal.com 

Evolution professionnelle 
 

 
Le nouveau système offre plus de possibilités d’avancement : 
 
�  à l’ancienneté 
�  d’un niveau à l’autre 
�  d’une carrière à l’autre 
 
Progression automatique par l’ancienneté 
 
Selon les nouveaux principes, l’ancienneté joue un rôle plus important. 
La progression annuelle par l’ancienneté est automatique tout au long de 
la carrière. Elle permet à elle seule d’augmenter son salaire de 20 % entre 
0 et 42 ans d’ancienneté. 
 
Progression par niveau de carrière sur base de l’évaluation annuelle 
 
Le salarié peut avancer dans les niveaux de sa carrière grâce à la qualité 
de son travail. La mesure de sa performance se fait par une évaluation 
annuelle. 
 
La progression d’un niveau à un autre dépend des points obtenus lors de 
cette évaluation. 
 
L’évaluation prend en compte 7 critères : 
 
�  la quantité du travail fourni 
�  la qualité du travail fourni 
�  le respect des consignes 
�  l’autonomie dans le travail 
�  la polyvalence dans l’emploi 
�  l’amélioration et l’engagement dans le progrès continu 
�  le travail en équipe et la coopération avec les autres métiers 
 
Le salarié est évalué sur chaque critère par attribution de 1 à 3 points par 
critère (1 : à améliorer ; 3 : excellent) 
 
Le résultat peut donc varier entre 7 points et 21 points. Le total des points 
obtenus dans cette évaluation détermine la durée de stage. 
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�  La moyenne des 2 dernières évaluations détermine la durée de stage 
 
�  Au sein de chaque service, une moyenne de 14 points est à respecter pour toutes les  
     évaluations individuelles. 
 

1. Les durées de stage à un niveau 
Ont été fixées comme suit dans les différentes carrières : 

_____________________   ________     ________    ________    ________    ________  
               Carrière                        B                  C                  D                 E                 F 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

   Durée de stage      de   de           de       de    de 
au sein d’un niveau         1 à 3 ans       1 à 5 ans       2 à 6 ans      3 à 9 ans      3 à 9 ans 
   

Exemple : dans la carrière C, un ouvrier classé niveau 1 pourra accéder au niveau 2 au plus tôt 
après 1 an et y accédera au plus tard après 5 ans. 
 
 

2. Impact de l’évaluation sur les durées de stage : 
A titre d’exemple, en fonction du résultat de l’évaluation par la hiérarchie, la durée de 
stage dans un niveau de la carrière D varie comme suit : 

 
_____________________   ________     ________    ________    ________    ________  
               Valeur de  19 à 21          16 à 18        13 à 15         10 à 12          < 10 

 l’évaluation                 points           points          points           points         points 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

   Durée de stage 
au sein d’un niveau             2 ans            3 ans           4 ans             5 ans          6 ans 

 
Progression d’une carrière à l’autre 
 
�  Le passage dans une carrière supérieure dépend de la vacance d’un poste dans 
      l’organisation et de la capacité de l’ouvrier à tenir ce poste après une période 
     d’apprentissage. 
 
 

 POINT-CLE 
 

ENTRETIEN PROFESSIONNEL 
A côté de l’évaluation annuelle, chaque salarié aura régulièrement un entretien 
professionnel individuel avec son supérieur. Ils feront le point sur les compétences 
acquises et celles à acquérir, sur la formation et son apprentissage sur un outil ainsi que 
sur ses aspirations professionnelles et les besoins de l’entreprise. 
 
Pour tout renseignement supplémentaire, veuillez contacter une de vos personnes de contact. 
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